
Bulletin d’inscription à la

RANDONNÉE sur le sentier cathare 

du 30 mai au 6 juin 2026

Inscription avant le 28 novembre 2025

Le prix du séjour par personne dépendra de la taille du 
groupe : entre 1127 (pour 15 personnes) et 1225 (pour 
5 personnes) euros

     Comprend   : 
o le transport Paris Narbonne en train + transfert par mini bus à Tuchan le 1er jour,
o le transfert Quillan Carcassonne le jour 7 puis le transport Carcassonne Paris en 

train le dernier jour, 
o l’hébergement 3 nuits en hôtel ** (supplément de 115 euros/personnes pour 

chambre individuelle)
o l’hébergement 4 nuits en gîte d’étape dortoirs de 4 à 8 personnes max selon les 

gîtes, prévoir un drap de sac, couvertures fournies
o la demi-pension pour 7 nuits et le pique-nique de midi pour 6 jours,
o  l’encadrement par un guide AMM spécialiste du Pays Cathare
o le transport de bagages d’hébergement en hébergement 1 seul bagage suiveur 

par personne de 12 kg
o la visite des 3 châteaux :  Queribus, Peyrepertuse et Puilaurens

     Ne comprend pas   : 
o le supplément de 115 € pour chambre individuelle (sur les 3 nuits d’hôtel 

uniquement et en fonction des disponibilités), 
o l’assurance annulation (proposée à l’inscription).
o Les boissons

     1  er   acompte   : 230 Euros à verser à l’ASBR avec le bulletin réponse avant le 28 novembre 
2025 

     2  e   acompte   : 30 % du montant sera demandé par l’organisme pour la réservation  
courant décembre

     Solde   : 70 % restants à verser à l’organisme avant le 20 avril 2026  (réajustement à la 
marge si nécessaire)

Merci de retourner le bulletin-réponse ci-dessous accompagné d’un chèque à l’ordre de l’ASBR 
Section Randonnée à:

Mr HOUSSAY Etienne
1 rue Albert Camus - 92340 Bourg-la-Reine

(ou le déposer au siège de l’ASBR, 7 passage du marché à Bourg-la-Reine. Une boite aux lettres 
est disponible à l’extérieur si le bureau est fermé)

ASBR – Section
     Randonnée



le plus tôt possible et avant le :  28 novembre 2025

 -------------------------------------------------------------------------------------------------------
BULLETIN-REPONSE pour la randonnée sur le sentier cathare du 30 mai au 6 juin 2026 de la 
Section Randonnée de l’ASBR.
A envoyer ou remettre impérativement avant le  28 novembre 2025 avec votre chèque
d’acompte de 230 € par participant.

Nom, prénom du ou des participants :
Nombre de personnes :
Montant du chèque :

*Je souhaite souscrire l’assurance annulation : oui / non
*Je désire une chambre individuelle selon disponibilité  : oui / non
*J’ai un régime particulier pour les repas  : oui / non
                                                        si oui lequel : 


